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Noël est là et le temps d’une soirée de Novembre 
Flexanville a revêtu son manteau blanc comme pour 
mettre en valeur le pull de nos enfants et leurs couleurs 
festives.  
 
L’Eglise occupe nos pensées, mais nous sommes très 
confiants et la crèche sera à n’en pas douter, bientôt de 
retour !  
 
En cette année compliquée et en ces temps chahutés, 
nous vous souhaitons de tout cœur de partager de très 
bons moments et de profiter des bonnes choses de la 
vie.  

 
Joyeuses fêtes ! 
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Mairie de FLEXANVILLE 
 

Arrondissement de Rambouillet 
Canton d’Aubergenville 

Communauté de Communes 
De Cœur d’Yvelines 

 
3, rue de la mairie 

78910 FLEXANVILLE 
Tél: 01.34.87.23.05 
Fax: 01.30.88.30.65 

mairie.flexanville@wanadoo.fr 
 w w w . f l e x a n v i l l e . f r      

 

 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE AU PUBLIC 
 

Lundi, Jeudi, Vendredi, Samedi : de 10h à 12h.  Mardi : de 17h à 19h 
Permanence des élus le mardi de 18h à 19h et le samedi de 11h à 12h. Merci de respecter ces horaires. 
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                        LE MOT DU MAIRE 

 

                                                           

                                  
                              Chère église ! 
 
A l'heure à laquelle Notre-Dame de Paris ré-ouvre ses portes, nous brûlons d'impatience de 
commencer les travaux de notre église Saint Germain. 
 
Après beaucoup de difficultés à trouver un architecte, nous allons début 2025 faire un appel d'offres 
pour la charpente et la couverture. 
Comme pour les médecins, les rendez-vous sont lointains, les diagnostics compliqués et la 
guérison tarde à venir. Mais nous sommes confiants, le cabinet Méopiä, architecte retenu, nous 
renseigne sur l'état de la charpente. 
 
 40 % des chevrons sont fracturés, des éléments sont à remplacer, les entraits, les arbalétriers et 
les poinçons sont aussi endommagés. Nous découvrons un langage méconnu. Pour moi, madriers, 
chevrons, lattes et tuiles suffisaient à faire une couverture. Oui notre église, sans être classée est 
un ouvrage d'art. Sous les toits, j'ai pu découvrir, comme le décrit l'architecte des « désordres » qui 
ont confirmé la décision du conseil quant à la fermeture au public de l'édifice. 
Nous allons garder le maximum des bois sains et renouveler les autres ou les soigner par divers 
procédés. 
 
Après étude, l'estimation par le biais d'un avant-projet sommaire puis définitif fait état d'une facture 
salée. Tout compris l'addition frôle l'indigestion. Entre le parapluie, les échafaudages, la charpente, 
la sous toiture, les gouttières, l'architecte, l'inspection, la sécurité et la TVA, nous sommes entre 700 
et 800 000 €. 
 
Avons-nous le choix ?  
 
Le Conseil Municipal désireux de sauver l'unique église du village et notre patrimoine a voté un 
contrat rural, le plus subventionné pour nos petites communes. C'est donc avec l'aide du 
Département et de la Région que nous pourrons espérer une aide de 450 000 € environ. Le reste 
sera à la charge de Flexanville. 
 
Autrement dit, deux années pour nous sans gros investissements autres que celui-là. Un calendrier 
des travaux va être mis en place avec un commencement au printemps 2025 et une fin espérée 
pour les élections municipales de mars 2026. 
 
En attendant, si je peux me le permettre, vous avez ma bénédiction et mes vœux de bonheur pour 
l'année 2025. Même opéré d'une cheville, je vous attends de pied ferme à la galette du 17 janvier. 
 
               D'ici-là,…  
 

                   Passez de bonnes fêtes et à tous une très belle année 2025 ! 
  
 
                                                                                                             Didier Saussay        

 
 
 
 



           

CONSEIL MUNICIPAL 
 

      SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29/11/2024  
 

 

 
N’hésitez pas à consulter le compte rendu de la 
séance ordinaire du Conseil Municipal, affiché 
en mairie ou sur le site internet. 
 

Les permanences des élus à la mairie ont lieu le 

mardi de 18h à 19h et le samedi de 11h à 12h. 

 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de délibérer pour solliciter un 

contrat rural pour les travaux de restauration de l’église Saint-Germain. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec 12 voix POUR et 1 ABSTENTION décide de 

solliciter un contrat rural pour la restauration de l’église pour un montant de 638 571 € H.T. 

 

 Suite à la transmission du rapport de suivi de l’artificialisation des sols de la commune, 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y lieu de débattre sur le sujet. 

 

Après la tenue du débat, le Conseil Municipal décide de remettre la délibération au prochain conseil en 

attendant d’avoir plus d’informations. 

 

 Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport annuel 2023 du SILY et le compte 

administratif. 

 

 Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport annuel 2023 du SIRYAE et le compte 

administratif. 

 

 Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de délibérer afin que les 

dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2025 soient prises en compte. 

 

Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité de voter les dépenses d’investissement avant le budget 2025. 

 

 Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal d’une construction illégale sur une parcelle 

agricole. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité décide de lancer une procédure en justice. 

 

 Monsieur Le maire informe le Conseil Municipal du nombre croissant d’enfants à la garderie. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité décide d’augmenter les tarifs comme suit à 

compter du 1er janvier 2025 : 

 

Garderie du matin : 2 €  

Garderie du soir : 4.50 € 

 

 Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal d’un courrier d’un employé communal. 

 

Il est décidé d’un entretien avec l’employé 

 
 

 

        



 
 

Commémoration du 11 Novembre 
 
Comme de coutume, Monsieur le Maire toujours contraint par une cheville fraichement opérée, 
l’équipe du Conseil Municipal et les anciens combattants étaient réunis autour des enfants et du 
Maitre d’école Monsieur Pierrot, pour commémorer ce 11 Novembre.  
 
Un grand merci aux Flexanvillois d’être venus pour cette cérémonie et pour le verre de l’amitié 
partagé ensuite à la salle des fêtes. Merci aux enfants et merci à M.Pierrot.  
  
L’équipe municipale a beaucoup apprécié cette nombreuse et joyeuse assistance. 
 
                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Appartement à louer au-dessus de l’école.  
 
La mairie a reçu un certain nombre de candidatures et le choix du prochain locataire va être fait 
avant la fin de l’année.  
 
Travaux 
 
Des travaux de rebouchage des voiries ont été réalisés par la société Colas au mois de Novembre, 
un peu partout dans le village, lorsque les routes étaient dans un état trop dégradé. 
 
A la demande d’un Flexanvillois, un miroir visant à améliorer la sécurité des automobilistes qui 
sortent de la rue des Prés a été installé au croisement du chemin des Frichaux et de la rue de 
Goupillières.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dépôt sauvage 
 
A chaque Flex’info son dépôt. Cette fois-ci encore, en 
plus de prendre les autres pour leurs serviteurs… ils 
pénalisent les utilisateurs des chemins dans l’usage 
qu’ils en font pour simplement accomplir leur travail.  
    A bon entendeur…     
 
 

           

VIE DE LA COMMUNE 



Divers 
 
La musique des tronçonneuses agrémente vos balades aux abords du village actuellement. Des 
ventes de bois ont été réalisées en accord avec les propriétaires et la mairie. La société Eurobois 
est donc très présente.  
 
Gouter des ainés 
 
Le traditionnel goûter des ainés a été organisé ce samedi 14 
décembre, avec malheureusement un peu moins de monde 
qu’espéré.  
A cette occasion un colis leur a été remis individuellement.  
 
Pour ceux qui n’ont pu se déplacer le jour même, ces colis sont 
toujours disponibles en mairie et vous attendent aux heures 
d’ouverture habituelles.  
 
                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Patrimoine bâti.  
 

 Une analyse thermique, financée par le 
département, a été entreprise récemment au 
sein à la fois de l’école et de la Mairie pour 
établir un diagnostic complet de ces deux 
bâtiments et afin de savoir quels travaux 
pourraient être envisagés à court et long terme 
pour améliorer leurs performances 
énergétiques.  

 
Le résultat était plutôt très satisfaisant, des travaux en 
ce sens ayant déjà été entrepris ces dernières années (changement de menuiseries, préau…). 
Quelques adaptations mineures vont néanmoins être à prévoir.   
 

 Le démoussage de la toiture de la salle des fêtes a été réalisé récemment et ce sera le cas 
également sur la façade de l’école qui elle aussi a souffert de toutes ces intempéries.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
ÉCOLE 

 
 
Téléthon 
 
Le téléthon à l’école a été organisé le 29 
Novembre. Nous sommes tous fiers de nos minis 
(mais costauds) Flexanvillois qui ont couru avec 
des objectifs brillement dépassés !   
 
Tout cela sous un beau ciel bleu, mais un froid 
qui ne les a pas freinés.  
 
Bravo à eux ! 
 
Merci à leurs fervents supporters (très fiers également) pour leur présence.  

  
 
 
Reflexe – Association des parents d’élèves.  
 
L’équipe du Conseil Municipal félicite les très gros 
efforts entrepris ces derniers mois par les 
représentants des parents d’élèves actuels, pour 
garnir les caisses de l’école et faire plaisir aux 
enfants.  
 
En effet, entre les ventes de calendrier, la 
kermesse ou les soirées festives (boum 
d’Haloween du 2 novembre), ceux-ci ne ménagent 
pas leurs efforts...  
 
Qu’ils sachent que ce travail bénévole ne passe pas inaperçu !   
 
 
Garderie.   
 
L’équipe du Conseil est très sensible aux sujets liés au nombre d’enfants concernés par la garderie 
du soir notamment et de l’espace qui peut leur être alloué.  
En ce sens, des pistes sont explorées pour trouver une solution durable, et un espace plus adapté.  
 

 
 
 
 



 
Noël à l’école 
 
Le Conseil Municipal tient à remercier chaleureusement les enfants pour la mise en place des 
décorations de Noël réalisées avec talent par Anaïs. Le parvis de la Mairie est décoré comme 
jamais grâce à eux tous et à quelques bénévoles Flexanvillois qui ont remis au propre le traineau 
du père Noël.  
 
Comme chaque année les enfants ont joué le jeu des fameux « pulls moches » ou « pulls de Noël » 
originellement appelé le Christmas Jumper !  
Ils ont également assisté à un spectacle sur le thème de la magie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs la petite parenthèse neigeuse et inattendue du jeudi 21 Novembre qui a recouvert le 
village, leur a permis de réaliser de très beaux bonhommes de neige.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AGENDA 

  

 31/12/24 – Soirée de la Saint Sylvestre. (Flex’en fête)  

 19/01/25 – Galette des Rois (16h) et Vœux de Monsieur le Maire. 

 26/01/25 – Sortie des ainés.  

 08/02/25 – Soirée Théâtre. (Flex’en fête) 

 15/03/25 – Soirée Pharaonique. (Flex’en fête) 
 

ETAT CIVIL 

 
Naissance : 

 
Erina PARENT LINET le 05/11/2024 

 

 

EVENEMENTS - LOISIRS 

    
        Chères Flexanvilloises et Chers Flexanvillois, 

 
Vous avez été nombreux à répondre présents, tout d’abord à la traditionnelle soirée « Loto », puis à 
la Soirée portugaise, le mot « complet » ne fait habituellement pas partie de notre vocabulaire et 
pourtant ce fut le cas à notre soirée de novembre, un grand merci ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ce fut également un plaisir d’avoir votre visite à l’occasion de notre Marché de Noël qui, bien que 
plus calme que d’habitude, fut remarqué par la bonne humeur des exposants et visiteurs. L’odeur 
du chocolat et du vin chaud a embaumé la salle des fêtes le temps d’une journée. 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
  
Nous terminerons l’année avec notre Soirée Saint-Sylvestre traditionnelle, ne 
tardez pas pour réserver… 
 
Voici le calendrier des festivités 2025 et les inscriptions de la Soirée 
théâtre sont ouvertes, les flyers arrivent prochainement dans vos boites aux 
lettres, nous pouvons vous assurer que la bonne humeur sera au rendez-

vous ! 
 
 

 
Pour ces fêtes de fin d'année, nous vous 
envoyons tous nos vœux de bonheur, de santé 
et de prospérité.  
 
Nous espérons que le réveillon de Noël vous 
apportera de doux moments en famille et que 
l'année qui arrive sera la plus heureuse 
possible pour vous et tous vos proches car vous 
le méritez.  
 
Très joyeux Noël 
Prenez soin de 
vous, 

 
                                                             Nathalie et le bureau 

---------------------------------------------- 

 
Monsieur le Maire et toute l’équipe 

municipale vous souhaitent de passer de 
très bonne fêtes et vous donnent rendez-

vous en 2025 pour de nouvelles aventures ! 

Joyeux Noël et bonne année à tous ! 

 

                                                               Merci de votre attention et à bientôt ! 

Imprimé par nos soins, merci de ne pas jeter sur la voie publique                                                                                             


